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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

au nom de la Commission des affaires étrangères ( 1 ) sur le projet
de loi, ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE APRÈS DÉCLA
RATION D'URGENCE, concernant la désignation des membres
français de /'Assemblée unique des Communautés euro
péennes.

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du
7 mars 1958. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 6 mars 1958, page 417, l re colonne.)

( 1 ) Cette Commission est composée de : MM. Marcel Plaisant, Président ; Brizard,
Carcassonne, Martial Brousse, Vice-Présidents ; Colonna, Tamzali Abdennour, Michel Yver,
Secrétaires ; Philippe d'Argenlieu, Augarde, Chérif Benhabyles, Berlioz, Jean Berthoin,
Biatarana, Chaintron, Chazette, Pierre Commin, Michel Debré, Louis Gros, Léo Hamon,
Léonetti, Liot, Marcilhacy, Marius Moutet, Georges Pernot, Ernest Pezet, Pinton, Gabriel
Puaux, Radius, Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, M. Henry Torrès.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (3" législ.) : 6657, 6747 et in-8° 1044.
Conseil de la République : 316 (session de 1957-1958).

SESSION ORDINAIRE DE 1957 - 1958

Annexe au procès-verbal de la séance du 6 mars 1958.

RAPPORT
FAIT

Par M. BRIZARD

au nom de M. CARCASSONNE

Sénateur.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.


